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Vous partez à l?étranger.

Sommaire

Vous partez en vacances à l'étranger, en cas de soins, d'accident ou en cas d'hospitalisation, ceux-ci sont remboursables :

au maximum sur la base des frais engagés et dans la limite des tarifs réglementaires en vigueur en Polynésie française, la différence étant à 
la charge de l'assuré ;
et sur présentation de factures acquittées et de justificatifs originaux (compte-rendu médical, ordonnance, feuilles de soins, factures...).

Quant aux frais de transport et de rapatriement sanitaire ils ne sont pas couverts, et restent à la charge de l'assuré.

 

Il vous est conseillé de prendre une assurance de voyage pour bénéficier d'une prise en charge complémentaire, particulièrement en ce qui 
concerne la dispense d?avance des frais médicaux, de transport et le rapatriement aérien.

 

Conseil pratique

La CPS vous conseille d?être prévoyant !

Si vous voyagez à l'étranger, prévoyez une assurance complémentaire !

Santé
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